
���������	
��

����������������������������� � � � �������
������������ �!� ����� �����"��
�������� �� #$���

 �!����%�!!����������&"'"(���!
��#!���� ��

�
 
 
��������������������������������������������������� ����������������������� �

�
��������������

Numéro 63                                                                                    « Une chaîne est aussi forte que    
15 juin 2009                             le  plus faible de ses maillons. »    
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par Vincent Cliche  
Article mis en ligne le 9 juin 2009 à 5:51 

L 'accompagnat r i ce Cather ine Forand  et  la  coordonnat r i ce du  

camp de jou r ,  Cather ine Rioux,  entouren t i c i  David Falardeau  et 

Johanne Lessard .  Un  manque à gagner  de 9500 $ pourr a i t  met t re  

en  pér i l  l es  act i v i tés du  camp de jou r  de Magog  pou r  les jeunes 

handicapés,  comme David .  (photo : V incen t  Cl i che )   
 

Un manque à gagner  de  9500 $  met en pér i l  les ac t iv i tés du camp de jour de Magog 
pour  les jeunes vivant  avec  un handicap.  Le  comité  organisa teur  lance donc un c r i  
du cœur a f in  de  bouc ler  de  façon posit ive  son budge t.   
 
Hab i tue l lement,  à ce temps-c i  de  l 'année,  on  inv i te les médias pour leur fa i re  découvr i r  
les act iv i tés e t  les b ienfa i ts de  ce  camp de jour.  Cet te  fo is ,  les organ isateurs ava ient  un  
message b ien  d if fé rent à  lancer à leurs inv i tés.  «Nous sommes hab i tués de quêter pour 
a l le r  chercher les sommes restantes pour boucler  no t re  budget ,  mais  cet te année,  on  n'y  
a rr ive  tou t s implement pas,  se  déso le  la d i rect r ice généra le de l 'o rgan isme Han-Dro i ts ,  
Gaétane Lacro ix .  Sans une a ide f inancière  add i t ionne l le , nous r isquons de devo ir  refuser 
des part ic ipants l 'an procha in .  Ce sera i t  déch irant  d 'avo ir  à f a i re ce cho ix ,  surtou t  quand 
on sa i t  tou t  le b ien  que procure  ce  camp,  au tant  pour le jeune que pour le parent.» 
 
Le  budget  requ is  pour ces act iv i tés s 'é lève à p lus de 58 000 $ ,  compara t ivement  à  54 
000 $ l 'an  dern ier  e t à  42 000 $  en 2007.  Cet te  hausse s 'exp l ique en ra ison d 'un p lus 
grand nombre d' inscr ipt ions et  des beso ins d'accompagnement p lus importan ts  et  
personna l isés.  «Certa ins jeunes font  part ie  d'une c l ien tè le lourde. Ceux-c i  do ivent  avo ir  
leur p ropre accompagnateur.  Cet te année,  on  a  embauché une accompagnat r ice 
supp lémenta i re ,  ce  qu i  porte  l 'équ ipe à 14 pour un  to ta l  de  34 jeunes»,  exp l ique Mme 
Lacro ix. 
 
Les d if f icu l tés v iennent éga lement  du  fa it  que les subvent ions n'augmentent pas. Dans 
certa ins cas,  e l les d iminuent.  Cet te année, Han-Dro i ts  n'a  reçu que deux subvent ions 
sa lar ia les sur t ro is  dans le cadre  du programme Emplo is  d 'é té  Canada. 
 
Tout n 'est  pas no ir  cependant .  De nombreux partena ires se  jo ignent à l 'aventure du 
camp d 'été.  C'est  no tamment  le cas de la  V i l le  de Magog,  qu i  of f re  15  000 $  sur t ro is  ans 
à  l 'act iv i té.  «On espère que ce tte  somme aura  un ef fe t d 'en t ra înement» , souha i te  le  
conse i l le r  mun ic ipa l  Serge Gosse l in .  
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Des b ienfa its pour  toute  la  fami l le   
Johanne Lessard  est  la  maman de David  Fa lardeau.  Le  jeune homme de 21 ans 
f réquentera  dans que lques semaines le  camp de jour pour un t ro is ième été .  Mme 
Lessard n 'a  que de bons mots pour ce tte  act iv i té . «Quand i l  rev ien t  à la  maison, je le 
vo is  heureux.  Le  so ir ,  i l  est  épu isé  e t i l  s 'endort  rap idement .  I l  a beso in  d 'êt re  avec les 
gens.  Sans le camp,  nous ser ions tou jours iso lés,  lu i  et  moi .»   

 
La  mère  admet  ê t re  moins anxieuse lo rsqu 'e l le  envo ie  son f i ls  à  ce camp,  car e l le  sa i t  
qu ' i l  sera  b ien  entouré . 
 
Le  comité qu i  porte ce  pro je t  à  bout  de  bras t rava i l le  donc pour des fami l les comme ce l le  
de  Mme Lessard  et  du  jeune David.  Les gens qu i  dés i ren t  a ider cet te cause peuvent le  
fa i re  en  contactant  Han-Dro i ts au  819 868-0299.  Des reçus de char i té  seront  remis aux 
donateurs.  

************************************************************** 
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Les membres du conseil d’administration ainsi que le personnel de Zone Libre Memphrémagog vous invitent 
à son assemblée générale annuelle. L’année financière 2008-2009 fut marquée par une période de transition 
importante dans laquelle nous avons développé de nouveaux services. Dans ce contexte, nous avons eu le 
plaisir d’établir de nouveaux contacts et de nouvelles collaborations. 
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Transport collectif - MRC de Memphrémagog 
 

Depuis le 1er juin le transport collectif est disponible dans 
la MRC de Memphrémagog 

����

QU’EST-CE QUE LE TRANSPORT COLLECTIF ? 
Le service de transport collectif vise à combler les besoins en transport, selon les 
places disponibles dans les véhicules utilisés sur le territoire de la MRC 
Memphrémagog (par exemple, le transport adapté) 
 
Il s’agit d’un service d’appoint selon les disponibilités du moment, et non d’un 
service fixe de porte à porte. 
 

QUI PEUT EN PROFITER? 
Toute la population des municipalités participantes en transport adapté. 
 

COMMENT PEUT-ON S’INSCRIRE? 
Il suffit de compléter le formulaire. L’inscription est gratuite. 
 

COMMENT L’UTILISER? 
Les citoyens peuvent utiliser les places disponibles du transport adapté.  
Communiquez avec Transport des Alentours pour vérifier les trajets et horaires.  
Réservez votre place 48 heures à l’avance pour faciliter l’organisation des 
transports. Un point d’embarquement vous sera assigné sur le circuit de Transport 
des Alentours. 
 
TARIFICATION 2009 
À l’intérieur du territoire de la MRC   -  3.25$ par transport 
En direction ou en provenance de Sherbrooke - 9.00$ par transport 
Enfants âgés de moins de 5 ans – Gratuit - Obligatoirement accompagnés d’un 
adulte, avec son siège d’appoint si nécessaire.) 

 
Ann Beaulé, directrice - Transport des alentours inc –  
95, rue Merry nord, local 306 - Magog (Québec) J1X 2E7 
t  819-843-3350   f  819-843-3504  c  alentour@cgocable.ca 
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TRANSPORT DES ALENTOURS 
SERVICE DE TRANSPORT COLLECTIF EN MILIEU RURAL 

DE LA MRC MEMPHRÉMAGOG 
 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 
 
À retourner à :  
Transport des Alentours inc 
95 Merry nord, local 306 
Magog  (Québec) J1ZX 2E7 
Téléphone :   819-843-3350   Télécopieur : 819-843-3504 
 
Les renseignements fournis demeurent confidentiels et  à l’usage exclusif de Transports des Alentours ins 
 
1. Identification de la personne : 
 
Madame   Monsieur    Nom:_____________________________________ 
 
Adresse:________________________________________________________________ 
 
Ville:_______________________________Code postal:__________________________ 
 
Téléphone:___________________________Date de naissance (aaaa/mm/jj):____________ 
 
2. Avez-vous une limitation qui nécessite une assistance pour vos embarquements? 
________________________________________________________________________ 
 
________________________________________________________________________ 

 
3. À quelle fréquence croyez-vous utiliser le service de transport collectif? 
________________________________________________________________________ 
 
________________________________________________________________________ 
 
4. Personne à contacter en cas d’urgence 
Nom:_______________________________Prénom:_____________________________ 
 
Téléphone:___________________________Bureau:_____________________________ 
Lien du requérant:________________________________________________________ 
 
Je certifie que les renseignements donnés sont exacts.  Toute fausse déclaration peut entraîner la 
révocation de celle-ci. 
 
Signature obligatoire : 
 Date : 

Signature du requérant ou du représentant légal si moins de 18 ans 
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Transport des Alentours Inc. souhaite rendre un dernier hommage posthume à Mme 
Noëlla Christiaenssens.  Au début des années 80, plusieurs personnes regroupées autour de 
Constance Langlois participaient à la création du Transport des Alentours Inc.  Les débuts 
furent difficiles car le conseil d'administration de l'époque ne trouvait pas les sources de 
financement permettant la continuation des activités du transport.  Avec l'argent disponible, il 
était impossible de financer sur une base régulière les opérations quotidiennes et le conseil 
d'administration ne trouvait pas les sources de financement ou de cautionnement permettant la 
poursuite des activités.  C'est alors que Madame Christiaenssens, avec deux autres personnes du 
conseil d'administration, ont garanti personnellement les activités du transport auprès d'une 
institution financière ici-même à Magog. 
 
Ce cautionnement personnel de plusieurs milliers de dollars a permis au transport de passer à 
travers cette période difficile.  Avec la détermination qu'on lui connaissait de même qu'avec son 
sens de l'organisation et sa crédibilité dans le milieu des affaires ici-même à Magog, ce même 
Transport des Alentours se retrouve au centre maintenant du transport collectif.  Nous tenons à 
souligner cette implication d'une bénévole engagée et qui a toujours eu à cœur les intérêts des 
personnes défavorisées ou encore handicapées.  C'est toujours avec plaisir que les organismes 
communautaires voient l'implication du milieu des affaires, continuant ainsi une tradition bien 
établie dans notre ville, tant au niveau de l'entraide que du coopératisme.   
 
C'est avec regret que nous avons appris cette triste nouvelle et espérons que ces quelques lignes 
apporteront un certain réconfort à toute la famille et à tous ceux qui ont suivi cette grande dame 
durant toutes ces années. 
 
 
Ann Beaulé, directrice générale 
Pour : Transport des Alentours Inc. 
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CAB R.H. Rediker  
Assemblée générale annuel le le mercredi  17 juin à 1 8 h 30 ,  au 112, rue 
Pr incipale à Stanstead (secteur  Beebe).  Pour info:  819 876-7748.  
 
Café rencontre du mardi  au jeudi  de 8 h à 11 h  au 112, rue Principale,  à 
Stanstead (Beebe),  pour  les parents et  leurs enfants de 0 à 5 ans.  Pour info:  Mar ia 
au 819 876-7748.  
 
Journée santé des aînés (55 ans et  +)  le jeudi  18 ju in à 9 h,  au local  du CAB 
(112, Principale,  à Stanstead).  Au programme: mise en forme, jeux de mémoi re et  
d 'espri t,  dîner ,  basebal l  poches.  Pour réservat ions,  appelez-nous le mardi  
précédent au 819 876-7748. 
 
Mise en forme au Club de l 'âge d 'or de Beebe  tous les avant-midi ,  du lundi  au 
vendredi .  Pour info: Mme Rhéa Bedard au 819 876-5705. 
 
Act ivi tés à Ayer's  Cl i f f :  mise en forme les 15 et  29 ju in à l 'égl i se Beulah.  
 

*************************************************** 
 
Carrefour du par tage  
Assemblée générale annuel le le 25 juin à 19 h ,  au 344, rue St-Patrice Est ,  à 
Magog. Bienvenue à toute la population.   

 
Êtes-vous d isponib le pour des vis i tes amicales  auprès des personnes isolées ou 
handicapées? Plusieurs sont  en at tente.  Contactez Évelyn au 819 843-8138. 
 
Nous avons besoin de bénévoles à la popote roulante  (chauffeurs et  vol t igeurs) ,  
pour  des visi tes amicales auprès des aînés ainsi  qu 'à l 'accompagnement- t ransport .  
Contactez-nous au 819 843-8138. 
 
Les repas de la popote roulante  sont of fer ts du lundi  au vendredi ,  au coût de 4 $.   
 
La Table de l 'Amit ié  of f re des repas communautai res les mardis et  jeudis, de 16 h 
45 à 18 h.  Coût:  1 $ pour  les 16 ans et  moins et  3 $ pour  les 17 ans et  plus.  Au 
menu: basa sauce espagnole (mardi)  et  hot  chicken ( jeudi) .  Tirage de deux repas 
gratui ts par  semaine à la table de l 'ami t ié. 
 
Le programme PAIR  est  un outi l  important  pour  le maint ien à domici le.  Pour info:  
819 843-8138.  
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Centre des femmes Memphrémagog  
Dernière rencontre de la pause-café le jeudi 25 jui n ,  de 13 h 30 à 15 h 30. I l  y 
aura par  la sui te relâche jusqu'au 13 août.   

 
Corporation de développement Memphrémagog  
Invi tation aux organismes-membres pour l 'assemblée générale annuel le le 17 
juin  à 8 h 45,  à la sal le des Cheval iers de Colomb du Centre communautaire de 
Magog.  
 
Maison des jeunes d'Eastman  
Les jeunes de la Maison des jeunes d 'Eastman vendent  du café et du chocolat 
chaud pour acheter de l 'équipement  et  f inancer des act ivi tés.  Si  vous désirez 
les encourager,  les i tems sont vendus directement à l 'hôtel  de vi l le  d 'Eastman du 
mardi  au vendredi ,  encore di rectement à la Maison des jeunes (chalet des spor ts) 
les vendredis en soi rée et les samedis en après-midi . Pour info: Mél issa Lavoie au 
450 297-2290.  
 
Maison des jeunes de Magog  
Ouverte du mardi  au samedi à compter de 18 h,  la Maison des jeunes est  s i tuée 
au 39 rue de Hat ley (sous-sol  du Nettoyeur  Dynamique, entrée à l 'ar r ière) .  
 
Act ivi tés à veni r:  v is ionnement du f i lm «Harry Potter  et  la  Chambre des secrets» 
le samedi  13 ju in. Nous sommes à la recherche de boutei l les vides pour  notre 
boutei l le-o-don du 27 ju in. Pour info et  inscription aux act ivi tés,  vous pouvez 
composer le 819 847-1647 ou par  courriel  au mdjmagog@hotmai l .com.  
 
Tu as des idées de pro jets st imulants ,  mais tu ne sais pas comment fa i re pour 
les réal iser? Les intervenants de la Maison des jeunes peuvent t 'accompagner 
dans la réal isation de ton projet .  Tu es aussi  le  bienvenu, même si  tu n 'as pas de 
projets spéci f iques.  La Maison des jeunes s 'adresse aux 11-17 ans et  c'est  gratui t . 
Les parents sont  toujours les bienvenus pour  une visi te des l ieux et  rencontrer  les 
intervenants sur  place.   
 
Zone l ibre Memphrémagog  
Service d 'ate l iers-conférences  of fert  gratui tement dans votre mi l ieu.  Plusieurs 
thèmes sont of fer ts:  stress,  émot ions, est ime de soi ,  consommation d 'un proche, 
etc.  Object i fs:  sensibi l i ser ,  in former,  favoriser  le développement de compétences 
et  promouvoi r  de saines habi tudes de vie en l ien avec la prévention des 
dépendances.  I l  suff i t  de consti tuer un groupe de 8 à 16 personnes de plus de 16 
ans et  d'en faire la demande. 
 
Votre consommat ion d 'a lcool  vous inquiète? Le programme PCRA (Programme 
de consommation réfléchie d 'a lcool )  peut  vous aider .  Contactez-nous au 819 847-
2545.  
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par Patrick Trudeau  
Article mis en ligne le 13 juin 2009 à 4:15  

Solange Goule t ,  de  la  Fondat ion PersonnAide,  a  
remis un chèque de 150 $ à  l 'ense ignant Bernard 
Roy e t  à  son groupe d 'é lèves,  dans le  cadre  d 'un 

pro je t  de  rédact ion sur  la  vio lence envers les 
a înés.  (photo:  Jacques Ab itan)  

 
Les jeunes de la  MRC de Memphrémagog sont 
par t icu l iè rement sensib les à  la  problémat ique 
des abus envers les a înés.   
 

Dans le  cadre de la  quat r ième Journée mondia le  pour la  prévent ion des mauva is  
t ra i tements envers les a înés,  certa ins é lèves de la  Commiss ion sco la i re  des Sommets 
ont é té  mis à  cont r ibu t ion . 
 
À  la  demande d 'un comité  de prévent ion ( fo rmé de Pau l  Tear,  Domin ique Pou l in  e t  
So lange Goule t ) ,  des jeunes de s ix ième année ont  é té  inv i tés à  part ic iper à un concours 
de rédact ion ,  e t  à  adresser le f ru i t  de  leur t rava i l  à  une personne a înée qu i  leur est  
chère. 
 
La  c lasse spécia le  de  Bernard  Roy,  ense ignant  au  seconda ire , a  éga lement re levé le  déf i  
e t  e l le  a  mis la  main  sur un  chèque de 150 $ ,  of fe r t  par la  Fondat ion  PersonnAide.  Les 
é lèves de ce t te  c lasse ont  tous écr i t  une le t t re ind iv idue l le ,  mais i ls  on t éga lement  
peauf iné  un texte en groupe. 
 
Nous représentons ic i  leur message co l lect if :  
«Chers grands-parents.  Saviez-vous que le  15  ju in  procha in sera la  Journée 
in ternat iona le  de la  prévent ion  des abus aux a înés? Cet te  journée sert  à  sensib i l iser  la  
popu lat ion  concernant  la  v io lence fa i te à vo t re endro it .  
 
Dans not re  soc ié té ,  i l  est inacceptab le  que l 'on so i t  incapab le de pro téger ceux e t  ce l les 
qu i  on t t racé not re  chemin . C'est  to ta lement  ind igne de mal t ra i te r  nos personnes âgées.  
I l  y  a  t rop  de nég l igence envers e l les. Ces personnes v ivent de  la so l i tude.  On défend 
les dro its  des enfants, e t c 'est  b ien correct .  I l  y  a  la protect ion de la  jeunesse, mais à  
quand une protect ion des a înés pour les personnes les p lus vu lnérab les? Une personne 
âgée qu i  se  fa i t  ma l t ra i te r  le  cache souvent e t s ' iso le ,  car e l le  se sent  honteuse. I l  f au t  
vra iment augmenter la  p ro tect ion  envers nos a înés et  êt re  p lus v ig i lant .  I l  ne  faut  surtou t 
pas ê t re gêné de dénoncer une s i tua t ion d 'abus;  ça  peut  même sauver une v ie» . 
 
Classe de Bernard Roy 
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par Dany Jacques  
Article mis en ligne le 14 juin 2009 à 5:18  
 

Le Parc Marcoux a é té inauguré  à  la  Maison 
des jeunes-CAB de la  Miss isquo i-Nord ,  à  
Mansonvi l le ,  le  6  ju in  dern ier .  Ce fu t  éga lement 
une occasion pour remerc ier  le cyc l is te Jacques 
Marcoux,  qu i  a rendu possib le  ce t te  réa l isa t ion . 
On se  souviendra  qu ' i l  ava i t  réuss i  à  amasser 37  
000 $ au te rme de son pér ip le  en  vé lo à  t ravers 
20 Éta ts  américa ins e t t ro is  p rov inces 

canad iennes, l 'au tomne dern ier ,  une somme qu ' i l  ava i t  remis à  la Maison de jeunes e t au  
Cent re Ken Jones.  Sur ce t te  photo ,  on  aperço i t  sa  mère  Ri ta , sa sœur Johanne, sa 
con jo in te  Karen et  Jacques Marcoux.  (photo  Mable Hast ings)  
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Compte-rendu et Grand merci ! 

  
Le Comité régional estrien pour un Québec sans pauv reté  veut vous donner un 
petit compte rendu de la Campagne Mission collective : bâtir un Québec sans pauvreté. 
  
En Estrie, nous avons eu plus de 10 000 signatures et environ 115 lettres d'appui. 
Pour le Québec, on a obtenu le 100, 000 plus 1 000 lettres. 
  
Le 14 mai, il y avait 2 autobus de l'Estrie, environ 90 participant(e)s, pour le Québec, 
24 autobus et 1300 participants.  Très belle journée avec de l'animation et des 
chansons.  Les pétitions ont été déposées à l'Assemblée nationale par un membre de 
chaque parti.  Pour plus de détails, vous pouvez aller sur le site du Collectif. 
  
Le Comité régional tient à remercier tous et toutes qui ont participé d'une façon ou une 
autre à cette réussite, soit par votre signature, votre lettre d'appui pour les organismes 
ou par des dons qui nous ont permis de participer le 14 mai à Québec. 
  
Le travail n'est pas terminé, nous devons maintenant travailler aux consultations pour 
le plan de lutte à la pauvreté du gouvernement.  Nous aurons sûrement encore besoin 
de vous.  Nous devons rester solidaire. 
  
Merci encore énormément. 
  
Line Marcoux pour le Comité régional estrien pour un Québec sans pauvreté 
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ILLUSION-EMPLOI 
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Radio-Canada - le lundi 15 juin 2009 à 11 h 38  

 
 

La pauvreté et l'exclusion sociale sont à l'ordre du jour lundi, au moment où s'ouvre à Québec 
une série de consultations sur le sujet dans le cadre du Rendez-vous de la Solidarité 2009. 

L'événement, mené par le ministre de l'Emploi et de la Solidarité sociale, Sam Hamad, regroupe 
quelque 125 groupes impliqués dans la lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale. 

Les travaux devraient mener à l'élaboration du prochain plan d'action gouvernemental en 
matière de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale. 

Cette consultation pourrait cependant se faire sans les principaux intéressés. Les groupes de 
défense des personnes dans le besoin menacent en effet de quitter la consultation si jamais le 
gouvernement ne respecte pas ses objectifs, qui sont de réduire l'écart entre les pauvres et les 
riches. 

En raison du ralentissement économique et de la récession, le Front d'action populaire en 
réaménagement urbain (FRAPRU) craint d'ailleurs que l'écart entre les riches et les pauvres ne 
se creuse davantage au Québec. 

« C'est clair que ça nous inquiète et c'est pour ça qu'on a des exigences par rapport au deuxième 
plan contre la pauvreté et par rapport à la consultation elle-même. On a été invités, on a accepté 
d'y aller, mais on a écrit une lettre au ministre il y a déjà une semaine disant: "On a accepté d'y 
aller, mais on ne peut pas vous garantir qu'on va être là très longtemps si vous n'êtes pas capable 
de nous donner un certain nombre d'assurances" », explique François Saillant du FRAPRU. 

Ce dernier explique que les groupes de défenses des pauvres souhaitent obtenir des garanties de 
la part de Québec. Ils veulent notamment que le gouvernement Charest ne se délaisse pas de ses 
responsabilités au profit de fondations privées. 

« L'État, ce qu'il a plutôt décidé de faire, c'est de réduire la fiscalité de ces entreprises-là et 
d'individus très riches dans notre société. Il s'est ainsi privé de ressources qui lui auraient permis 
de lutter efficacement contre la pauvreté. Maintenant, il se tourne vers ces gens-là, à qui il a fait 
des cadeaux pour leur dire: "Maintenant, c'est à vous de jouer un rôle" », dit M. Saillant. 

Plusieurs centaines de personnes étaient attendues devant le Centre des congrès et l'Assemblée 
nationale lundi matin afin d'appuyer les revendications des groupes sociaux luttant contre la 
pauvreté et l'exclusion sociale. 
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Monsieur le Ministre, 
Le 15 juin prochain, vous avez convié plusieurs organisations, dont les nôtres, à un « Rendez-
vous national de la solidarité ». Cette rencontre sonnera le coup d’envoi de consultations pour 
l’adoption du deuxième Plan d’action gouvernemental en matière de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale. 
 
Au début du cahier de consultation que votre gouvernement a préparé pour l’occasion, vous 
proposez « d’établir un dialogue constructif sur ces importants défis que sont le mieux-être et 
l’inclusion des personnes en situation de vulnérabilité ». Nos organisations auraient souhaité un 
tel dialogue. Cependant, force nous est de constater qu’il est bien mal parti. 
 
Comment croire au dialogue quand votre gouvernement ne reconnaît que du bout des lèvres la 
persistance des problèmes de pauvreté et d’exclusion et qu’il refuse d’admettre qu’ils sont le 
résultat de violations des droits humains? Ce ne sont pas seulement nos organisations qui 
l’affirment, mais l’Organisation des Nations Unies qui, à plusieurs reprises, a fait des 
remontrances au Canada et aux provinces, dont le Québec, quant à leur non-respect du droit à 
un niveau de vie suffisant. Malgré cela, votre gouvernement a continué, jusqu’au début de 2009, 
à appauvrir la majorité des personnes assistées sociales en n’indexant leurs prestations qu’à 
moitié!  
 
Quant au cahier de consultations, le mot « droits » n’y apparaît même pas. Une omission aussi 
flagrante montre malheureusement que votre gouvernement ne se reconnaît pas de 
responsabilités à leur égard et refuse de lier la lutte à la pauvreté à la réalisation de l’ensemble 
des droits économiques, sociaux et culturels. 
 
La nécessité d’une meilleure distribution de la richesse et d’une diminution de l’écart de 
revenus réels entre riches et pauvres n’apparaît pas davantage dans le document de consultation. 
L’Organisation de coopération et de développement économique (OCDE), qui n’est pas 
particulièrement reconnue pour ses positions progressistes, a pourtant sermonné le Canada à ce 
sujet, pas plus tard qu’à l’automne 2008. Comme gouvernement, vous disposez déjà des outils 
de partage de la richesse. Ces outils, ce sont une fiscalité équitable et la mise en place de 
politiques sociales. Au lieu d’y avoir recours, vous préférez y substituer la philanthropie, quitte 
à céder du même coup un droit de regard et même de contrôle sur les politiques publiques à des 
organismes privés comme la Fondation Chagnon.  
 
Par ailleurs, le document de consultation alimente les préjugés à l’égard des personnes assistées 
sociales et incite à aller encore plus loin dans la catégorisation, la division et l’exclusion de ces 
personnes, comme si la reconnaissance d’un droit pouvait dépendre du statut d’une personne. 
Comment comprendre autrement une question comme celle-ci : « Selon vous, devrait-on 
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considérer toutes les personnes à l’aide de dernier recours comme étant en mouvement pour 
améliorer leurs conditions de vie, leur autonomie et leur épanouissement et devrait-on ajuster 
notre appui en fonction de leur degré d’engagement? » (p. 26)? Cela va dans le même sens 
qu’une déclaration publique que vous avez faite le 6 mai dernier où vous refusiez carrément 
l’abolition des catégories à l’aide sociale. Alors que la consultation n’est même pas commencée 
et que cette abolition est une des principales recommandations du Comité consultatif de lutte 
contre la pauvreté et l’exclusion sociale (comité formé par votre propre gouvernement…), 
comment ne pas s’inquiéter du processus actuel et de ce qui en ressortira?  
 
Récemment, près de cent mille signatures vous ont été déposées en appui à la campagne 
Mission collective, qui réclamait des mesures immédiates pour réaliser davantage les droits 
économiques et sociaux. Le cahier de consultation en fait fi. 
 
Par conséquent, nous vous demandons, Monsieur le Ministre, la garantie que vos consultations 
nationales et régionales ne visent pas simplement à avaliser des orientations déjà adoptées par le 
gouvernement.  
 
Pour y parvenir, nous vous demandons plus précisément : 

1- de reconnaître que la pauvreté et l’exclusion sociale sont des violations de droits et que 
c’est la responsabilité de votre gouvernement de veiller à leur respect et à leur protection, 
notamment en y consacrant les ressources nécessaires; 

2- d’affirmer que la lutte contre la pauvreté passe par une meilleure redistribution de la 
richesse et une diminution de l’écart de revenus réels entre riches et pauvres; 

3- de refuser d’accorder à des organismes philanthropiques quelque droit de regard ou 
contrôle que ce soit sur les politiques publiques de lutte contre la pauvreté; 

4- de démontrer votre ouverture réelle à l’adoption de mesures comme la fin des catégories 
à l’aide sociale, un rehaussement significatif de toutes les prestations d’aide sociale et du 
salaire minimum, le financement d’un plan de développement du logement social qui soit 
réellement à la hauteur des besoins, un véritable contrôle des loyers, la fin du 
détournement des pensions alimentaires et une réforme en profondeur de l’aide financière 
aux études ayant pour but l’élimination de l’endettement et de la précarité des étudiantEs 
et des jeunes adultes. 

 
Les organisations signataires : 
·  Association pour une solidarité syndicale étudiante (ASSÉ) 
·  Front commun des personnes assistées sociales du Québec (FCPASQ) 
·  Front d’action populaire en réaménagement urbain (FRAPRU) 
·  Ligue des droits et libertés 
·  Mouvement d’éducation populaire et d’action communautaire du Québec (MÉPACQ) 
·  Regroupement des comités de logement et associations de locataires du Québec (RCLALQ) 
·  L’R des centres de femmes du Québec�
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Dossier économie et privatisation 

Journal Alternatives jeudi 30 avril 2009 par Marie-Ève Voghel-Robert  

Les liens entre le gouvernement du Québec et la Fondation Chagnon suscitent bien des interrogations, dont la 
privatisation de programmes sociaux. Deux projets de loi qui avalisent ces PPP (partenariat public-
philanthropie) sont contestés par plusieurs organismes communautaires. Ces groupes reconnaissent la nécessité 
d’argent frais, mais dénoncent l’absence de débat public, ainsi que l’attitude de la Fondation Chagnon. 

Le 11 mars, le ministre de la Famille du Québec, Tony Tomassi, annonçait le dépôt du projet de loi 7 instituant 
le Fonds pour le développement des jeunes enfants, en partenariat avec la Fondation Chagnon, qui vise à 
« donner aux enfants de milieux défavorisés toutes les chances de réussir et de prévenir le décrochage scolaire ». 
Étalé sur 10 ans, il est doté de 150 millions de dollars prélevés à même les coffres du gouvernement, et de 250 
millions fournis par le programme Québec Enfants de la Fondation Chagnon. 

Avec l’annonce quelques jours auparavant du Fonds de soutien aux proches aidant des aînés (projet de loi 6) et 
celui déjà existant pour la Promotion des saines habitudes de vie, c’est au total près d’un milliard de dollars, sur 
dix ans, qui lient financièrement la Fondation Chagnon au gouvernement québécois. 

Il faut comprendre que les fonds de la Fondation Chagnon proviennent de la vente de Vidéotron à Québécor en 
2000, qui a rapporté 1,84 milliard de dollars aux Chagnon. La fiscaliste Brigitte Aleppin explique, dans son 
livre Ces riches qui ne paient pas d’impôts, comment André et Lucie Chagnon « ont planifié les transactions 
pour que la majorité du produit de la vente de Vidéotron aboutisse dans une fondation de charité faisant d’elle la 
fondation la plus riche au Québec, avec un actif de près de 1,4 milliard de dollars ». Elle précise que « si la 
famille Chagnon avait tout simplement vendu ses actions de Vidéotron sans l’intervention d’une fondation, elle 
aurait eu à payer un impôt de 460 millions de dollars ». 

Une question de gouvernance 

Pour Marie Leahey, directrice générale de la Fédération québécoise des organismes communautaires Famille 
(FQOCF), le principal problème des fonds conjoints créés par la Fondation Chagnon et le gouvernement 
québécois, « c’est qu’ils remettent en question le rôle de l’État, sans qu’il n’y ait eu de véritable débat public sur 
le rôle et la gestion de celui-ci ». La FQOCF s’inquiète aussi de la tangente prise vers une privatisation des 
services publics, vers la détermination par des investisseurs privés des priorités des institutions publiques, alors 
que les fonds sont toujours composés d’une part importante d’argent public. 

Après les déclarations de la ministre Marguerite Blais sur la société de gestion mise en place par le projet de loi 
6, les membres de la FQOCF sont encore plus inquiets. En effet, selon le projet envisagé, la Fondation Chagnon 
versera le quart des sommes de la société de gestion, mais aura droit à la moitié des sièges de direction. Pour le 
projet de loi 7, l’apport financier de la Fondation Chagnon représente 62 % du total. Les groupes 
communautaires se questionnent : la Fondation voudra-t-elle être majoritaire afin de décider des orientations du 
fonds� ? 

Bien des acteurs communautaires souhaitent amener le débat des PPP sociaux sur la place publique. Selon la 
FQOCF, c’est nécessaire parce que « �dans le cas des grands chantiers, c’est le gouvernement qui détermine où 
passera la route, où sera construit l’hôpital. Dans les PPP sociaux, il semble que les grandes orientations seront 
déterminées par les investisseurs privés. » 
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Expériences passées malheureuses 

Mme Leahey appelle à d’autant plus de prudence que les expériences passées entre les organismes 
communautaires et les programmes Québec Enfants et Québec en forme n’ont pas toujours été positives. Dans 
son mémoire présenté à la Commission des affaires sociales, la FQOCF dénonce la Fondation pour le « �non-
respect des structures de concertation existantes, la non-reconnaissance de l’expertise développée par les 
groupes, le mépris des processus démocratiques de prises de décision dans les groupes. Certains [membres] 
parlent même d’appropriation abusive du matériel développé par les groupes, de dédoublement de services ou 
d’activités offertes à une même population ». Mme Leahey évoque également des « relations plutôt tendues » 
avec les Comités d’action locale de la Fondation Chagnon. 

Carol Gélinas, coordonnatrice du Regroupement des organismes communautaires famille de Montréal (ROCFM) 
abonde dans le même sens. Elle précise « que trop souvent les consensus obtenus au sein de concertations sont 
faux puisqu’ils ont lieu avec peu de discussions et encore moins de débats ». Carol Gélinas ajoute même que 
certains de ses membres « préfèrent se retirer de ces lieux de concertation plutôt que de supporter les tensions 
qu’ils y vivent ». 

Dans une lettre publiée dans Le Devoir le 6 avril dernier, la présidente du Syndicat de l’enseignement de 
Champlain (affilié à la CSQ), Monique Pauzé, questionne le rôle joué par la Fondation Chagnon. Elle indique 
que « notre propre expérience avec les interventions de la Fondation Chagnon, par l’entremise du projet Québec 
en forme, nous amène à remettre en question le bien-fondé de sa présence dans nos écoles ». 

Mme Pauzé précise que « la Fondation ne fait pas qu’investir de l’argent ; elle s’investit en imposant ses 
conditions, ses directives. Nous le vivons dans une commission scolaire de la Rive-Sud de Montréal. La 
Fondation intervient dans l’élaboration de la grille-horaire au préscolaire. Elle se manifeste également par des 
activités à l’heure du dîner ou des activités parascolaires, en dehors de la grille-horaire. [...] Résultat : nos 
enseignants n’ont plus préséance sur les activités d’un organisme privé dans l’école, une institution publique ! » 

Un moratoire ? 

Face aux expériences passées et aux incertitudes quant à l’avenir, plusieurs réclament un débat public sur la 
création de tels fonds en partenariat, mais aussi sur les différents aspects reliés à la gouvernance. Le Conseil de 
la Famille et de l’enfance précise que « compte tenu des sommes en jeu, de la durée de vie du projet, de la 
multitude de milieux impliqués et du nombre de familles visées, un débat sur le bien-fondé de cette pratique 
s’impose ». 

D’autres vont plus loin et demandent un moratoire. Pour le ROCFM, les projets de loi 6 et 7 ne doivent tout 
simplement pas être adoptés. Amir Khadir, député de Québec solidaire, réclame aussi un moratoire sur la 
création de nouveaux fonds. Il considère que « �dans un contexte où l’argent manque au sein des réseaux de 
santé et d’éducation ainsi que dans le secteur communautaire, il faut s’assurer que les nouvelles sommes 
débloquées s’inscrivent dans un plan d’ensemble dont le public a le contrôle ». Il ajoute qu’il est « impératif 
d’effectuer une évaluation rigoureuse des retombées réelles et de l’implantation concrète de programmes 
comme Québec en forme� », financés en partie par la Fondation Chagnon. Monsieur Khadir a formulé ces 
demandes parce qu’il « craint le manque de transparence » des travaux de la Commission des affaires sociales 
sur laquelle il siège. D’autant plus que la Fondation Chagnon ne s’est pas présentée aux travaux de la 
Commission. 
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Québec interdit les poursuites -baîllons  
Par Jessica Nadeau – Rue Frontenac -  3 juin 2009 -   

Après des années de demandes citoyennes, les parlementaires de l’Assemblée nationale à Québec ont 
adopté à l’unanimité une loi qui interdit les poursuites-bâillons. La Loi modifiant le Code de procédure civile 
pour prévenir l’utilisation abusive des tribunaux et favoriser le respect de la liberté d’expression et la 
participation des citoyens au débat public avait été présentée par le ministre Dupuis à l’automne dernier. 

«C’est un très beau jour pour la démocratie et la liberté d’expression», a soutenu 
l’environnementaliste et président de l’AQLPA. Poursuivi pour 5 millions de dollars pour avoir dénoncé les 
pratiques illégales de la compagnie American Iron and Metal en 2006, l’AQLPA avait été l’un des premiers 
organismes québécois victimes des SLAPP (strategic law suit against public participation ), ou poursuite-
bâillons, une technique très populaire aux États-Unis pour faire taire l’opposition citoyenne. 

Pour dénoncer cette pratique abusive, André Bélisle avait lancé la campagne Citoyens Taisez-vous!, à laquelle 
près d’une cinquantaine d’organismes communautaires se sont joints. «Nous sommes très fiers d’avoir initié 
cette bataille, de s’être levés pour se défendre et que cela aie porté fruit», ajoute le militant de longue date qui 
avait personnellement interpellé le ministre Dupuis à maintes reprises sur le sujet.  

«Pour nous, c’est trop tard; notre action était déjà terminée et il nous a coûté plus de 150000$ pour se 
défendre. Mais pour les causes pendantes, les victimes de SLAPP pourront utiliser cette loi pour se protéger et 
renverser le fardeau de la preuve. Ça va leur éviter de débourser de grosses sommes d’argent et surtout, ça 
va protéger leur santé physique et mentale, parce que c’est incroyable comme c’est difficile de se retrouver au 
cœur d’une poursuite de plusieurs millions de dollars quand on est une toute petite organisation.» 

Écosociété 
Aux Éditions Écosociété, également au centre de la poursuite-bâillon de 11 millions par les minières 
canadiennes Barrick Gold et Banro pour la publication du livre Noir Canada,  on se dit «satisfait» de l’adoption 
de cette loi mais on affirme rester «très inquiet» quant à l'avenir et au mordant de cette loi. 

«Écosociété et les auteurs de Noir Canada se saisiront bientôt des nouveaux outils législatifs à leur 
disposition, écrit la maison d’édition indépendante dans un communiqué. Leur cas permettra alors de tester 
l’efficacité de la loi.» 

Au Réseau québécois des groupes écologistes (RQG E), on rappelle qu’en commission parlementaire, la 
ministre de la Justice Kathleen Weil avait soutenu que l’intention derrière ce projet de loi était d’envoyer un 
message clair aux tribunaux. «La ministre a été formelle; les juges ne doivent plus hésiter avant de rejeter une 
poursuite abusive, précise Yvan Croteau, président de la RQGE. Nous espérons que son appel soit entendu 
par la magistrature et que les premiers cas, dont celui des citoyens de Cantley, fassent jurisprudence.» 

Si l’adoption du projet de loi 99 est une excellente nouvelle, la Ligue des droits et libertés soulève néanmoins 
un doute sur la question du Fonds d’aide aux victimes, qui n’est pas encore réglée : «Le fonds d’aide peut être 
mis en place même si la loi est déjà adoptée, et il permettrait un meilleur équilibre économique entre les 
parties, estime Dominique Peschard, président de la Ligue des droits et libertés. Aussi, nous verrons en 2012 
[lors du rapport de la ministre de la Justice sur l’efficacité réelle de la loi] si de nouvelles dispositions sont 
nécessaires à cet égard.» 
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